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!ABT. 2. - Le 'présent arrêté qui entrera en vigueur 
il compter du 27 'Octobre 1958 sera enrepstré, com
muniqué partout 'Où besoin 'sera et publie au 10urnal 
vI/t'ciel du 'Uogo. 

Lomé, le 10 octobre 1958 
S. E. OLYMPIO 

..__..__.._,---

'ARRETE No 202jPM du 15 octobre 1958 fixant (a 
'p.omposition du comité de 'rece!lSement du Togo, 

Le Premier Minis;tret 
Vu le déct1et de la République française nO 56-841 du 24 aoi\t 

.1956, portant statut du Togo, m(jdifié pa.!." les décl'ets n· 97.359 
du 22 mars 1951 et 00-181 du 22 iévri-er 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 s-eptembre 19~, modi:fiéi 
nGpar da loi 5'2\-13 du 28 mars 1997, déterminant dans l<e 

eadre du décret du 24 aoo.t 1956 et Mel) actes subséquents 
8U8vieé8 pOrta:rt le statut du Togo, J..es pouvoirs 'du Gouverne
ment de la République du Togo et ceux réS&!'\~3' à la Chambre 
des Députés; , 

Vu l'arrê,té n~ 384-54{ AP du 21 avril 199i .réorganisant 
l'état-civil des pel'lSonnes de statut ,local j 

Vu l'IIftêté nO 163{PM. du C; septembre 1958 portant. ouver
ture dtun recensement général de la population; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - n~st instit~é il Lomé au 
Ministère d'état, .un comité 'chargé de la direction des 
pPérati.'Ons de recensement de la population du Togo. 

-ART. 2. - La composit~on de ce comîté est fixée 
~omme suit: 

Président: M. le Ministre 'd'é,tat ou son 
:représentant 

Le trésorier-payeur ou 'Sûn représentant 
Un repréoontant du Ministre des finance 
Le chef du burea~ des affaires inté

rieures du ministère d'Etat 
Le chef du .service de la Statistique "qui 

fera fonction de .secrétaire 
Deux représentants de lieu de recense

ment désignés par la commission mu
nicipale pour l'fIS oommuneS et par 
le conseil de ciroonscription pour les 

Membres 

circonscriptions. 1 

bT. 3. -: LeJ agents recenseurs sont astreints il 
• 	 conf.onner ,aux instructions qui le.ur seron. t données 
par le comité de recensement, Ils auront il se déplacer 
~t à dfectuer leur travail aux lieux désignés et aux 
jours et aux heures où ils ont le plus de chance de 
trouver à domicile les populations à enquêter, notam~ 
ment les jours de congé et en déhars des heures 
~JloI:males de burea,u. 

:!B.T. 4. - Les agents ~censeurs sont munis: 
~ d',un brassard portant Pinscription «enquêteur», 
-de leur décision d'engagement les autorisant il 

~tr~ enquêteurs. 	 ~ , 

,Aa,T. 5. - Les 'agents recenseurs seront recl'utés 
par circonscription administrative sur décisions ulté
rieures qui préciseront Ie.t! conditions de recrutement 

.fFtdtemploi. 

REPUBLIQUE DU TOGO 


ÀIlT. 6. ;..... Le président du. comité de recensement 
est chargé de l'exécution du présent 'arr';té qui sera 
enregistré, publ~é et commWliqué partout où besoin 
;sera, 

Lomé, le 15 octobre 1958 
S. E. OLYMPIO 

AllRCTE No 203fPMjMCIEBdu. t7octobr,e 1958 por..; 
tallt règlementation cie l'expor,tatip".de$ cafê$ v.erts~ 

Le Premier Mi,n~tl;e, 

VU le dikl'let de la République française n~ 56-847 du 24&06.t 
1956, pOrtant statut du Togo, modifié par les déerteÙl n·· 07-359 
du 22 mars 195" et 83-187 du 22 févrioer 1958; 

Vu la loi togolaise ri' 56-2 du 18 septembre 1911), modifiéei. 
par .la loi nQ 51t"13 du 28 mars 1997, déterminant dam le 
cadre du d6cl'et du 24 aolt 1956 et 'des aetN lIU!Jséqueuts 
susvi8és pOrtatrt le statut du Togo, }es pouvoirs du Gouverne
ment de la République du. Togo et ceux ré5~ à la Chambre 
des Députés; 

Vu l'acte di,t loi dU 14 ma'rs 1942 vaUdé8 par l'ordonnatte~ 
du 21 mai 19+4 pOrtant irèglementation de )·importation; 
de l'~"portation, de la chrculation, 'de l'utilisation 1't de,'. 
mÎ8e '!ln vente de tous produits, denrées et ,et marcha,ndbes; 

Vu l'a.t,rêté n- 611-50 du' 29 iuillet 1900, eomptét4 p.
l'a/t.'êté n° 625--9J[AE. du 3 'aolt 1950 rêgÎem/llDtant ln S'Ortie 
hors du Tdgo des pro'duits, marehandi8es, dentrM!I et ob~ttt 
de toute nature; 

Sur p"oposition du ministre du commerce, 'de l'industrie 
l'Economie et du plan; 

ARRETE: 

.AB.TICLi PRiMt'iR.' '':;:;:;: Les exportations de café vert 
hors du, Togo BOnt subordonnées, quelJe que soit leur:: 
destVlation, à la d.é}ivran~ 'd'une autor,isation d'expor .. 
tation (formule 01 bis), par le ,l\finistre du commerce; 
de l'industrie; de l'économÏJa e,t du plan. . 

ART. 2. - Le Miniatre du commerce, de l'industrie~ 
,de Itéconomie et du plan et le Ministre de! finance~ 
sont chargés, chacun en 'ce qui le concerne, de l'exéeu-, 
,tion présent arrêté qui entrera en vi~ueur à compter 
d~ 27 octobre 1958 et sera enregi5tré, commumqué 
partout où besoin sel'a et publié au 10umal offic:iet du 
(l'oga, 

Lomé, le 17 :octobre 1958 
S. E. OLYMPIO 

ARRETE No 204jPM/MCIEB du 18 octobre 1958 Il .. 
xunl les condH1onsdestabilisationde$ Prix du café. 

Le Premier Min,ist~.. 

VU: lie décret de la République f,'ançai6e n" 56-847 du 24 aodt 
1956,. portant statut du Togo, motiifié pail' 1&9 décrets n" 97-35~ 
du 22 mare 1951 et ~-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise 'd' 56-2 du 18 eeptembre 19~ modifiéo 
par lia loi n° 57('13 du 28 mars 1937, déterminant dans le 
ca~e du décret du 24 aolt 1956 et ,'des aetea 6UŒ&Juen,ts 
susvbés pOrtan't le statut du Tosa, l'IlS pouvoirs rdu Gouverne
ment de la République du Togo et ceux réseli:"vm à la Chambre 
des Députée; 
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, Vu la loi' oG 58..(iO du 30 aoi\t 1900 portant t:i.réation d'~ID~ 
calue de stabilisation des prix 'du café j 

Vu le prooès-l1!\t."bal de la réunion du comité 'de ption ~, 
la caisse de /itabiliNtion dell prix ae café en' date du 9 octobre 
1958; 

Le contl&il des ministres entendu; 

ARRETE: 
:AaTICLE PIlBMIEB. - Avant l',ouverture de chague 

campagne d'achat du. café, un arrêté du Premier l\fi., 
Distre, pris sur le rapport du l\finistre du commerce:' 
de l'industrie, de l'économie et du plan et après avis 
d.u. Ministre de l'agriculture, de réJevage et '~s e,aux 
~t forêts fixera : ' 

~) 	 le prix d'achat du café au producteur applicable, 
Ifln tous point~ d~ ,trai,te, durant .~ campagne 
considérée ; 

ll) 	 les cours FOE Lomé, dits cours de soutien, ré· 
eJultant de 00 prix d'achat, d'une part pour les 
cafés contenant moins de 120 défauts selon les 
normes du conditionnement à l'exportation, 
d.'autre part pou.r, .!,es caf~ ~ntenant plus de 
120 défauts ; 

c) 	 le pourCentage de câfé!>donten,ant plus de 120 
défauts admis à l'exportation. 

:ÂJlT. 2. - Nul ne pourra se Jivrér au commerce 
d.'exportation du café s'il :n'a reçu, à cette fin, l'agré..., 
men' de la caisse de stabilisation et accepté les condi", 
tions posées par cet organisme en v~ ~ l'application
Pee dispositions des articles,4, 5 et 6 ci.après. 

MtT. 3. - Un comité de cotation comprenant: 
- Le directeur de la cais~ de stabi

lisation dea prix du, café t'. • . . . " ': Prjé,i!ten t 

- Un représentant du. l\1i,ni.stre 'd~, fi., 
~8n~~ , ' 

- Le, 'trésorier.payeut' pu, ,son repr6aen
~ant. " 

- Le directeur de 1~ caisse centra,le ou 
S,on représentant. ' 

- Un représentant ~s producteurs de 
e,afé. 

et Un représentant des exportateurs dé. 
8~~ par le comit,~ de gestion de la ca.isse 

de stabilisation. 

fixera chaque samedi, durant la campagne, ~ fonc~ 

,tion des prix CAF pratiqués sur le marché à tcrmiei 

du Havre durant la semaine écoulée, le cours heb

domadaire moyen, au stade F .0.8. Lomé, du café 

robusta produit au Togo, dans les qualités ~ Courant» 

et «Triage,.. ' 


Les cours CAF de référence et le mode de calcul 
.doptés par le comité de cotation pour la détermina
"tion du cours moyen hebdomadaire FOB Lomé, ainsi 
que les èonditions de publication de ce dernier seront 
homologués par le Ministre du commerce, de l'in. 
dustrie, de l'économie et du 'Plan. , 

L'authentification du cours moyen hebdomadaire 
FOn Lomé résultera de l'inscription de celui-ci sur 
:u;n registrlf< de cot~:tÏ;on signé p~ le di,recteur de ,h 

caisse de stabilisation et ,le représentant des expor
~te.ur8. 

Le secrétariat du comité sera a')Suré par la caisse 
de stabilisation. 

AIlT. 4. - Lesexportateu.rs déclareront cha~ 
lundi, avant m,idi, au directeur de la caisse de stabiJj ... 
sation: 

a) 	 la totalité des achats 'de café effectués au cou~ 
de la IlCmaine écoul~, d~ta,i.I~és par centre d'ior~'"i 
gine, 	 , ' 

b) 	la position de leUI'lS stocks. 
En cas de cession sur place, d'exportateu~ il exporta.., 

teur d'un lot ayant fait l'objet d'une déclaration dla
chat, la oossion devra être d~lar~ à la caisse dans les 
48 heures. L'acquéreur se substituera entièrement a~ 
premier détentenr pour toutes les, obligations décou ... 
tant il l'égard de, la caisse, de la déclarationd'a,cha~ 
originale dont Ja date est seule reten~. 

MtT. 5......... Lo.rs de chaque exportation die café~ 
l'exportateur remettra à la caisse destabilisaro.onÜIl 
i6xemplaire ,du. con~a,t d;e vente.aff~r!flnt à l'eipor,ta..,
tion considerée.. ' . 

Selon que le .prix ~nitairepo~t~, au con~ratJ .!amien,~ 
au stade FOB Lome, serà superieur ou mfeneur au 
cour!' FOB soutien, l'exportateur versera à la'cais~ 
~Q recevra, de celle.ci, au prorata des quantités ex
portées la différence ~ntre I.e prix FOB de vent~ ~,t 
le cours de soutien. . . 

Lorsqu'il y aura lieu à versement à la caisse, son 
montant unitaire ne pourra être inférieur il 'la dÜfé., 
rence entre le cours de soutien et l.e cours FOB at;a" 
tbentifié par le comité de cotation pour la semai,nq 
durant laquelle le contrat a été passé. . 

Lorsqu'il y aura lieu il versement par la caisse son 
montant DDÏta~ ne pourra être' 8u~rieur à l',écarç 
ci.dessus défini. 

La garantie donnée par la caisse auxexportateur:SeSt 
Hmit~ AUX qU,antités ~ffect,iv~lilent ~che~ par. ~ux., 
ci~! 

<Les règtements interviendront ,dans l'ordre des· dé
clarations d'achat., , ' 

DT. 6. - Dans le but de favoriser l'amélioration 
de la qualité des cafés exportés, lorsque le prix de 
y~nte FOB résultant du contrat sera supérieur au 
cours authentifié applicable audit 'contrat et que ce 
dernier cours sera lui.même supérieur au cours FOB 
de soutien, "exportateur recevra, 5ur son versement 
à la caisse, une ristourne d'un montant unitaire égal 
il la moitié de la différence entre cours authentifié 
et prix de vente. 	 ," .' 

AaT. 7. - Les infractions au présent arrêté et no..; 
tamment la pratique de prix d'achats inférieurs à ceux 
qui seront fixés en application de l'article 1 ci.dessus, 
ainsi que la r:emise à la caisse de stabilisation de docu
ments erronés .ou falsifiés, entraîneront, sans préju... 
dice des sanctions éventueHes de droit commun,' ~ 
retrait, provisoire ou définitif, de l'agrément de l~ 
qualité d'exportateur. 

Le retrait sera prononcé par arrêté du Ministre, dq 
commerce, de. l:indutrie, de l'~c,onom~e et du plan... 
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:A.aT. 8. - Le Ministre du commerce, de l'indus .. 
:trie de l'économie et du plan est chargé de l'exé
~ntioll du présent arrêté qui sera enregistré, commu .. 
nioué partout olt bes'oin 'sera et publié au lourMI 
t1l1tclel du Togo. 

'1• Lomé, le 18 octobre 1958 
S. E. OLYlIPIO. 

!A.RRETE No 205!pMjMCIEB du 18 oCtobre 1958 ,~. 
xanl la date, a'ouverture de la campagne d' achat e~ 
&111 itJnditions d'intervention de la caisse de stabili. 
llatioll pou" la rko,te de café 1958-59. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République française n° 56-847 du 24 
ao6t 1956, portant statut du Togo, modifi6 par les d6eNts nO: 
51-389 du 22 mars 19517 et 58-187 du 22 "nier 1958; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 19f17. déterminant dans le 
cadre du décriet du 24 Bolt 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Tosa, lee pouvoirs du Gouvernement 
de la R6publique du Togo et ceux réservés ~ la Chambre des 
Députée; 

Vu l'aN'èté n° 204[PM[MICEP. du 18 octobre 1958 fixant J.e6 
oo.n"tiaDt de litabilisation 'de. prix du café; 

Vu le procès.wll"bal de la réunion du c~mité "de geBtiOD de III' 
.cai!l8e de stabi,1ieatiOD des prix 'du café en date des 9 et 10, octo·, 
»re 1958; 

Sur le .rapport du ministtoe du commerœ, 'do l'industrie, do, 
l'Iioondmie et du plan et après avis du minlstre de l'asncuI.. 
ture, de l't'levage :n de<; eaux et NL'êtsj 

ARRETE: 

ÂBTICLE PIlEMDm. -La date d'oo~ture de la 
campagne du café, récolte 1958-59, est fixéle au 27 
~tob~ 1958; 

bT, i2. -- Le prix d'achat au producteur du 
Qfé de la, récolte principale 1958-59, de qualité lo
yale et marchande, est fixé il 100 francs CFA le, 
kilogramme, en tous points de traite. , 

Pour être reconnu c de qualité loyale et marchan~.» en ~ de l'application du présent prix, le café 
~vra. 

10 ) 'être s~in, sec et sans ma,u,vaise odeur 
20) ne contenir: 
a) aucun corps étranger (bois, pi~rre, etc... ) 

.~ ,,) par échantillon de 100 'gra,ins pris au hasard, 
pas plus d'un,e oorise et de 2 grains noirs. 

En aucun cas l.~acheteur ne pourra offrir au produc
.teur yendeur un prix inférieur à ~lui fixé ou lui fai
re supPorter une réfaction à quelque titre que ce soit. 

ART. 3. - Le 'cours de soutien du café est iix,é, 
pour la dit,c campagne, 'au sta,de FOB Lomé, à: 

)307.200 francs métro la 'tonne pour les cafés présen. 
tant moins de 120 défauts; , 

237.200 francs métro la :~opne pO,ur les, ca,fé!\ pré",: 
~t~t pl,9~ 9,e, 12Q ,d#a,'!i§. ' 

ÂBT. 4. Le pourcentage de cafés oontenant plu~"7""" 

de 120 défauts admis à l'exportation est fixé à ,200/0 
des quantités déclarées à l'achat en application de 
l'article 4 de l'arrêté nO 204jPM[MICEB susvbé. , 

AaT. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu..: 
bUé au lournal offic/Jel et vu l'urgence, diffusé par 
:voie de presse, de radio et d'affichage dans les bu... 
reaux des circonscriptions administratives, ~si qu'à 
la Chambre de CQmmerce. 

Lomé, le 18oetobr:e '1958 

S· E. OLYMPIO. 

Affeolalie•• 

Par arrêtés et décisions du Premier Mi(Ilistre ; 

N° 494/D/pMjFP du: 
7 octobre 1958. - M. Gril Pierre, inspecteur d'a.., 

cadémie de 4e e1asee, nouvellement affecté au Togo, 
~t arrivé à Lomé, par avion, 1e25 septembre 1958" 
est nommé directeur de l'enseignement du Togo, en, 
remplacement de M. David André, inspecteur d'aca., 
clé,m~ de, 3e; e1,asse, appelé à .servi.r en Â.,E.F. 

~ 495{DjPMfFl1. d,~: 
rl octobre 1958. - Mme. Mooclar Madeleine, ms

~tutriee de 50 classe, 'du cadre métropolitain (dépar.., 
1ement de l'Oise), en service au Togo, e~ mise à la 
disposition de M. le Haut-Commi:ssaire de la Répu
blique franç8Ï,8e au Togo. ' , 

JS,~ 167fDfPM ' clu, : 
1t octobre 1958. - M. Odoundé Nicolas, dacty

lographe permanent ~ catégorie, échelle A, en ser~ 
viœ au cabinet du Premier Ministre (section du J.O.) 
~t remis à la disposition du Ministre du .travail, des 
!f(ai~ fK)c.i:al~ et de la f:onct~on p,ublique. 

Nominalio... -Liccaci..menh - B_,ag.ment. 

No 166 bis/DrPM/INT du: 
10 octobre 1958. - M. Vallier Paul, attaché de. 

3e classe de la France d'outre-mer, de retour de congé; 
,reprend ses fonctions de secrétaire-greffier do tribu
nal administratif du Togo, !CIl remplacement de Mo: 
O~t André, greffier de 2~ cl~. 

No 169/D/pM[INT d~: 
15 octobre 1958.- }M. Sowu Benjamin, corn., 

2emis d'administration adjoint de classe, et a.gen~ 
spécial de la subdivision de Niamtougou, est nommé 
pour compter de la date de son installation, reooveuri 

spécial ~ cette circonscription. 
" L'indemnité de responsabilité est ~dlouée à ce f'OllC" 

tionn~ pour ~mpter de la date de soni,nata,Ua,~,on. 


